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Demande relative à la détermination des coûts de service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité (Phase II)

________________________________________________________________

Chère consœur,

La présente donne suite à votre envoi portant date du 20 novembre 2003 concernant le dossier décrit en rubrique.

Dans la vôtre susdite, vous offrez la faculté aux intervenants de soumettre une courte argumentation en réponse à la demande de l’intervenant SÉ-AQLPA, laquelle demande vise à faire déclarer provisoire l’article 270 du Règlement tarifaire No 663 d’Hydro-Québec et ce, à compter du 1er décembre 2003.

De façon générale et sans reprendre in extenso les commentaires du procureur de l’intervenant ci-haut décrit, Option consommateurs soumet à la Régie les éléments suivants qui militent en faveur du rejet de la demande ci-haut décrite.

Tout d’abord, la demande du Distributeur est fondée en cette instance sur l’article 48 de la Loi sur la Régie de l’énergie qui prévoit que la Régie a toute latitude pour fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est distribuée par 
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le Distributeur. Nous doutons qu’il soit nécessaire, pour éviter une soi-disant incertitude quant au pouvoir de la Régie, de rendre une décision provisoire dans le contexte de la présente demande. Avec respect pour l’opinion contraire, SÉ-AQLPA n’a pas fait la démonstration probante de la nécessité de sauvegarder ses droits dans le cadre de sa demande spécifique.

Également, il appert que le tarif BT est un tarif de gestion de la consommation tel que décrit à l’article 52.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie. De plus, tel que mentionné à l’article 52.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie ainsi qu’à l’annexe 1 de ladite loi, il appert que le tarif BT ne peut être considéré comme faisant partie des catégories tarifaires incluses dans l’électricité patrimoniale. De là, l’argument à l’effet que l’abrogation de l’article 270 du Règlement 663 aurait pour effet de faire en sorte que l’alimentation du tarif BT soit considérée comme incluse dans le cadre de l’alimentation en électricité patrimoniale est très discutable. Il s’agirait ni plus ni moins de procéder par une voie indirecte afin d’obtenir un résultat spécifique ce que la voie directe interdit. Il apparaît très surprenant que par l’effet d’une demande telle que soumise par le procureur de l’intervenant SÉ-AQLPA que la Régie en vienne à ajouter à l’annexe 1 de la Loi sur la Régie de l’énergie une nouvelle catégorie de tarif qui ne s’y retrouve pas à l’heure actuelle. 

Également, l’article 270 du Règlement No 663 d’Hydro-Québec, ne peut être considéré isolément. Ainsi, la seule abrogation de l’article 270, telle que demandée par SÉ-AQLPA, ne porte que sur la mécanique du tarif BT. Ce faisant, la question de fond, quant au maintien ou non du tarif BT, n’est pas considérée comme la Régie se propose de le faire dans les prochaines semaines.

Enfin, Option consommateurs souscrit à la position d’Hydro-Québec Distribution dans le présent dossier à l’effet que le caractère non-patrimonial du tarif BT est évident et qu’en conséquence ce tarif doit être approvisionné après entente avec Hydro-Québec Production.

Muni de ce qui précède, Option consommateurs soumet, avec respect pour l’opinion contraire, que la requête visant à faire déclarer provisoire l’article 270 du Règlement 663 d’Hydro-Québec à compter du 1er décembre 2003 présentée par SÉ-AQLPA devrait être rejetée. Option consommateurs s’en remet cependant entièrement à la discrétion de la Régie en cette affaire et soumet respectueusement qu’à tout évènement, il doit être permis et prévu que les intervenants en la présente instance auront la faculté de présenter à la Régie une 
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plénitude de moyens et d’arguments qui pourraient couvrir à la fois la modification ou l’abrogation du tarif BT selon le cas. Option consommateurs s’en remet donc entièrement à la Régie afin de s’assurer que cette plénitude de moyens et d’arguments puissent valablement être présentés dans le cadre de la présente instance.

Nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos salutations distinguées.

SYLVESTRE, CHARBONNEAU, FAFARD 

(S) Yves Fréchette

Yves Fréchette

Avocat

/gh

c. c. : 
Me Éric Fraser (par courriel et par poste)


les intervenants (par courriel)
